
Accueil des Gens du Voyage 
synthèse des travaux du groupe

Préambule

L’occupation illégale de terrains de foot, de centres de loisir, de parcs publics, en 
2020 a amené le CDPL à former un groupe de travail consacré aux Gens Du Voyages 
fin 2020 pour rechercher des solutions et atténuer les conflits qui en résultent.

Le groupe GDV a vu beaucoup gens : des représentants  de Lorient-agglomération, de
la Communauté de Quimperlé et de la CCBBO, des élus communaux et 
départementaux, des professionnels des services sociaux et des personnes travaillant 
sur les terrains,  des personnes de la sous-préfecture, des intervenants 
religieux(pasteur, chanoine), des membres d'associations en lien avec des gens du 
voyage(AMAV, les Forges à Nantes...)et bien évidemment, des gens du voyage sur 
des campements ou occupant des terrains illégalement.

Nous avions déjà un intérêt pour les voyageurs et quelques connaissances. Nous nous
sommes présentés en tant que citoyens désireux de comprendre les différentes 
problématiques et d' explorer les voies du dialogue et les moyens d'atténuer les 
problèmes et tensions qui risquent fort de se multiplier à l'avenir.

Nous avons constaté une très grande diversité(notamment des attentes) et une 
aggravation en cours des problèmes(démographie, tensions sur le foncier, décalage 
croissant dans le domaine de la formation et sur les questions environnementales)

Nous avons retenus quelques points majeurs     :  

la question des terrains.
la question sociale, la santé, la scolarisation et de l insertion professionnelle .
La question de la relation des GDV avec les institutions et la société « sédentaire »
les rapports entre GDV et « monde sédentaire » ne doivent pas être seulement 
réglementaires, administratifs ou policiers : peut on envisager des moments festifs 
partagés ?

Il n'est évidemment pas question de remettre en cause le droit des GDV d'être ce 
qu'ils sont. La société majoritairement sédentaire doit permettre une identité 
spécifique vécue et revendiquée par les GDV.
Les GDV sont des citoyens français dont beaucoup sont dans le pays de lorient 
depuis plusieurs générations. Ils sont eux aussi chez eux en France et dans leur 
territoire. Ils ont une identité , des spécificités qu'on ne peut nier au nom du droit 
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commun et doivent bénéficier d'institutions dédiées qui prennent en compte ces 
spécificités comme on peut le faire pour d'autres populations rencontrant des 
difficultés particulières.

Si le droit commun doit respecter les droits des gdv, le respect des équipements et 
terrains publics, de l'environnement et les droits des enfants à une éducation optimale 
doivent être également promus.

1 Terrains

il faut des terrains adaptés qui correspondent aux attentes des familles(les terrains 
familiaux par exemple) ou aux rassemblements ponctuels(notamment les missions 
évangéliques)

Pour les GDV il faut des terrains enrobés l’hiver et l’été des terrains enherbés pour 
tous les rassemblements familiaux (jusqu’à 20 familles de même parenté) 
Pour accueillir les missions évangéliques avec un calendrier connu longtemps à 
l’avance.

Pour les missions évangéliques il serait bien d’avoir un ou deux terrains 
aménagés avec des bornes pour l’eau et l’électricité ainsi que des sanitaires, une 
sorte de grand terrain de camping adapté aux GDV. Cela aurait un coût 
moindre que de chercher des terrains provisoires tous les ans d’après des élus.
Il semble donc nécessaire que les communes travaillent en commun pour éviter 
que certaines ne respectent pas leurs obligations légales ou que certaines 
subissent seules les charges et inconvénients des occupations légales et illégales.
(Ce ou ces terrains pourraient-ils être en cogestion entre les GDV et les élus ?)

 Actuellement il y a une centaine de familles en errance de parking en parking sur 
l’Agglomération de Lorient, s’il y a plusieurs familles sédentarisées les enfants eux, 
une fois adultes ne le sont pas toujours.

Il y a hélas très peu de terrains familiaux. Il en faudrait plus, soit en location soit en  
accession à la propriété. Pour de nouveaux terrains mis à dispositions il serait utile de
consulter les GDV et de les faire contribuer à leur aménagement(les GDV font 
plusieurs métiers du bâtiment et ils se sentiraient mieux chez eux.)
Les terrains familiaux sont plus facilement gérables que les grands campements 
comme le GAILLEC( 40 emplacements à Lorient). 
Il y a une centaine de famille qui cherchent un terrain .

 Il faudrait que l’Agglomération de Lorient favorise l’implantation de terrains 
familiaux sur toutes les communes, c’est devenu une nécessité, de plus ces 
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terrains devraient être mieux intégrés dans l’agglomération ( petits terrain dans 
une rue par exemple).

La caravane doit être reconnue comme habitation principale pour les GDV.
Le PLU de communes impliquées dans cette problématique pourrait être 
modifié par zone pour implanter des terrains familiaux.

2 Scolarisation des enfants

Beaucoup d’enfants de GDV sont déscolarisés pendant les années au collège, leurs 
parents ont souvent quitté l’école après le CM2

Il faut faire plus pour amener les enfants au plus haut niveau scolaire possible  
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les rapports entre GDV et « monde sédentaire » ne doivent pas être seulement 
réglementaires, administratifs ou policiers : peut on envisager des moments festifs 
partagés ?

Il n'est évidemment pas question de remettre en cause le droit des GDV d'être ce 
qu'ils sont. La société majoritairement sédentaire doit permettre une identité 
spécifique vécue et revendiquée par les GDV.
Les GDV sont des citoyens français dont beaucoup sont dans le pays de lorient 
depuis plusieurs générations. Ils sont eux aussi chez eux en France et dans leur 
territoire. Ils ont une identité , des spécificités qu'on ne peut nier au nom du droit 
commun et doivent bénéficier d'institutions dédiées qui prennent en compte ces 
spécificités comme on peut le faire pour d'autres populations rencontrant des 
difficultés particulières.

Si le droit commun doit respecter les droits des gdv, le respect des équipements et 
terrains publics, de l'environnement et les droits des enfants à une éducation optimale 
doivent être également promus.

1 Terrains

il faut des terrains adaptés qui correspondent aux attentes des familles(les terrains 
familiaux par exemple) ou aux rassemblements ponctuels(notamment les missions 
évangéliques)

Pour les GDV il faut des terrains enrobés l’hiver et l’été des terrains enherbés pour 
tous les rassemblements familiaux (jusqu’à 20 familles de même parenté) 
Pour accueillir les missions évangéliques avec un calendrier connu longtemps à 
l’avance.

Pour les missions évangéliques il serait bien d’avoir un ou deux terrains 
aménagés avec des bornes pour l’eau et l’électricité ainsi que des sanitaires, une 
sorte de grand terrain de camping adapté aux GDV. Cela aurait un coût 
moindre que de chercher des terrains provisoires tous les ans d’après des élus.
Il semble donc nécessaire que les communes travaillent en commun pour éviter 
que certaines ne respectent pas leurs obligations légales ou que certaines 
subissent seules les charges et inconvénients des occupations légales et illégales.
(Ce ou ces terrains pourraient-ils être en cogestion entre les GDV et les élus ?)

 Actuellement il y a une centaine de familles en errance de parking en parking sur 
l’Agglomération de Lorient, s’il y a plusieurs familles sédentarisées les enfants eux, 
une fois adultes ne le sont pas toujours.
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Il y a hélas très peu de terrains familiaux. Il en faudrait plus, soit en location soit en  
accession à la propriété. Pour de nouveaux terrains mis à dispositions il serait utile de
consulter les GDV et de les faire contribuer à leur aménagement(les GDV font 
plusieurs métiers du bâtiment et ils se sentiraient mieux chez eux.)
Les terrains familiaux sont plus facilement gérables que les grands campements 
comme le GAILLEC( 40 emplacements à Lorient). 
Il y a une centaine de famille qui cherchent un terrain .

 Il faudrait que l’Agglomération de Lorient favorise l’implantation de terrains 
familiaux sur toutes les communes, c’est devenu une nécessité, de plus ces 
terrains devraient être mieux intégrés dans l’agglomération ( petits terrain dans 
une rue par exemple).

La caravane doit être reconnue comme habitation principale pour les GDV.
Le PLU de communes impliquées dans cette problématique pourrait être 
modifié par zone pour implanter des terrains familiaux.

2 Scolarisation des enfants

Beaucoup d’enfants de GDV sont déscolarisés pendant les années au collège, leurs 
parents ont souvent quitté l’école après le CM2

Il faut faire plus pour amener les enfants au plus haut niveau scolaire possible  
(sinon ils iront à l’école de la rue  qui conduit souvent à la délinquance).Il faut des 
éducateurs avec une bonne formation pédagogique et qu’ils puissent aller aussi sur 
les aires de passages des GDV. Ils doivent accompagner les enfants en liaison étroites
avec les collèges et les familles et assurer un suivi pédagogique, ainsi que des 
activités valorisant le travail et les acquis scolaires.
Il nous semble donc nécessaire que les services sociaux et l'éducation nationale 
s'associent des cette réflexion pour proposer et agir.

Les enfants iront plus facilement à l’école  s'ils se sentent mieux accueillis et en 
sécurité avec leurs parents dans leurs logements et dans leurs quotidiens. 

3  Pour une intégration

 Social
Les interventions du centre social s’articulent avec des actions collectives de type « 
découvrons ensemble » :19 (actions destinées aux femmes et leurs enfants menées 
depuis plusieurs années sur le secteur d’ Auray) qui permettent un suivi régulier de 
ces familles avec divers objectifs :

– l’accès aux loisirs et la diversification des centres d’intérêt.
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– l’accompagnement de la relation éducative mère-enfant et des actions de 
sensibilisation santé & prévention.

– Toute la société est concernée et reçoit des informations ou formation 
concernant l'environnement et la nécessaire transition écologique. Le plan 
santé environnement de Lorient-agglo étendu au pays de lorient ne semble pas 
s'adresser aux GDV 

un événement :
 le cdpl pourrait être à l'origine d'une rencontre informative, culturelle et conviviale .
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